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 n° 270 726 du 31 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. H. BEAUTHIER 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 août 2021, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation d'un ordre de quitter le territoire, pris le 27 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 août 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DETHIER loco Me G. H. BEAUTHIER, avocat, qui comparaît 

avec la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et A. DE WILDE, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 4 novembre 2066, muni d’un visa D afin de rejoindre son 

épouse.  

 

1.2. A son arrivée, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union, en qualité de conjoint d’une personne étrangère autorisée au séjour. 

 

Le 17 juillet 2007, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire. Cette décision a été annulée par le Conseil de céans, aux termes de 

son arrêt n°9 886 du 14 avril 2008.  



  

 

 

X - Page 2 

1.3. Le 17 janvier 2008, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjoint d’une personne étrangère autorisée au séjour.       

 

1.4. Le 5 janvier 2009, le requérant est autorisé au séjour (carte F). 

 

1.5. Le 15 février 2013, le requérant a été condamné par la Cour d’appel à un emprisonnement de 4 ans 

avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la détention préventive, du chef de détention, vente ou offre en 

vente de stupéfiants, avec la circonstance que l’infraction constitue un acte de participation à l’activité 

principale ou accessoire d’une association. 

 

1.6. Le 30 mai 2014, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à un 

emprisonnement de 7 ans, du chef de détention, vente ou offre en vente de stupéfiants, avec la 

circonstance que l’infraction constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d’une 

association, en qualité de dirigeant, d’avoir participé à toute prise de décision dans le cadre des activités 

d’une organisation criminelle, alors que l’intéressé savait que sa participation contribuait aux objectifs de 

celle-ci, d’avoir converti ou transféré les avantages patrimoniaux tirés directement de l’infraction, les 

biens et valeurs qui leur ont été substitués ou les revenus de ces avantages investis, dans le but de 

dissimuler ou de déguiser leur origine illicite ou d’aider toute personne qui est impliquée dans la 

réalisation de l’infraction d’où proviennent ces choses, à échapper aux conséquences juridiques de ses 

actes.  

 

1.7. Le 1er septembre 2017, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour, à l’encontre du 

requérant. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux 

termes de son arrêt n°231 682 du 23 janvier 2020. 

 

1.8. Le 27 juillet 2021, un ordre de quitter le territoire est pris à l’encontre du requérant. Cette décision, 

qui lui a été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

son séjour. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de différents faits pour lesquel il a été condamné. L’ensemble de ses 

condamnations se résume comme suit : 

Le 15 février 2013, il a été condamné par la Cour d’appel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement 

de 4 ans avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, avec la circonstance que l’infraction constitue un acte de participation à 

l’activité principale ou accessoire d’une association. Il a commis ce fait entre le 09 juin et le 14 juin 2012. 

Le 30 mai 2014, l’intéressé été condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d’emprisonnement de 7 ans du chef de détention, vente ou offre en vente de stupéfiants, avec la 

circonstance que l’infraction constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d’une 

association, en qualité de dirigeant (6 faits); de tentative de vente ou offre en vente de stupéfiants, avec 

la circonstance que l’infraction constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire 

d’une association, en qualité de dirigeant (3 faits); d’avoir participé à toute prise de décision dans le 

cadre des activités d’une organisation criminelle, alors que l’intéressé savait que sa participation 

contribuait aux objectifs de celle-ci; d’avoir converti ou transféré les avantages patrimoniaux tirés 

directement de l’infraction, les biens et valeurs qui leur ont été substitués ou les revenus de ces 

avantages investis, dans le but de dissimuler ou de déguiser leur origine illicite ou d’aider toute 

personne qui est impliquée dans la réalisation de l’infraction d’où proviennent ces choses, à échapper 
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aux conséquences juridiques de ses actes (3 faits). L’intéressé commis ces faits entre le 01 octobre 

2012 et le 21 mai 2013. 

Le caractère répétitif et lucratif des faits, le trouble causé à l’ordre public, le mépris manifeste pour 

l’intégrité physique et psychique d’autrui ainsi que la persistance dans la criminalité permettent 

légitimement de déduire que l’intéressé représente une menace grave, réelle et permanente pour l’ordre 

public. 

Malgré le fait que l’intéressé réside depuis un certain temps en Belgique et ait développé des liens en 

Belgique à la suite de son long séjour, cela ne l’emporte pas sur la gravité des violations de l’ordre 

public commises. Il n’apparaît pas que ces liens aient un caractère si exceptionnel qu’ils soient 

susceptibles de l'emporter sur le danger grave et actuel que représente l’intéressé pour l’ordre public 

par sa conduite personnelle. De plus, l’intégration suppose également le respect de la réglementation 

belge et de ne pas commettre de faits pénalement répréhensibles. 

 

L'intéressé n’est plus marié et n’a pas d'enfants (au vu des éléments présents dans le dossier). Quant à 

sa famille, l’intéressé déclare avoir de la famille en Belgique sans apporter plus de détails. Cependant, il 

ressort de son dossier que sa sœur, son frère, ses neveux, ses oncles, ses tantes, ses cousins et 

cousines se trouveraient sur le territoire. En outre, le fait que la sœur, le frère, les neveux, les oncles, 

les tantes, les cousins et cousines de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu dans le 

cadre des dispositions de l’article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions 

qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions 

du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune forme de 

respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 

éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que l’intéressé 

forme par rapport à l'ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer dans le cadre 

de l’article 8 CEDH. En effet, le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est 

pas absolu. En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, qu’elle ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat 

dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, 

Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme 

comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de 

résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France,10 juillet 

2014, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour 

EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, 

en vertu d’un principe de droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant 

pour eux de traités, y compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-

nationaux (Cour EDH, Kuric et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, 

Jeunesse/Pays-Bas (GC), octobre 2014, § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet 

effet.  

 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

x Article 74/14 § 3, 1 ° : il existe un risque de fuite. 

x Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

x Article 74/14 § 3, 5° : il a été mis fin au séjour du ressortissant d'un pays tiers ou retiré en application 

des articles 11, § 2. 4°. 13. § 4, 

5°, 74/20 ou 74/21. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé s’est rendu coupable de différents faits pour lesquel il a été condamné. L’ensemble de ses 

condamnations se résume comme suit : 
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Le 15 février 2013, il a été condamné par la Cour d'appel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement 

de 4 ans avec sursis de 5 ans pour ce qui excède la détention préventive du chef de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, avec la circonstance que l’infraction constitue un acte de participation à 

l’activité principale ou accessoire d’une association. Il a commis ce fait entre le 09 juin et le 14 juin 2012. 

Le 30 mai 2014, l’intéressé été condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à une peine 

d’emprisonnement de 7 ans du chef de détention, vente ou offre en vente de stupéfiants, avec la 

circonstance que l’infraction constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d’une 

association, en qualité de dirigeant (6 faits); de tentative de vente ou offre en vente de stupéfiants, avec 

la circonstance que l’infraction constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire 

d’une association, en qualité de dirigeant (3 faits); d’avoir participé à toute prise de décision dans le 

cadre des activités d’une organisation criminelle, alors que l’intéressé savait que sa participation 

contribuait aux objectifs de celle-ci; d’avoir converti ou transféré les avantages patrimoniaux tirés 

directement de l’infraction, les biens et valeurs qui leur ont été substitués ou les revenus de ces 

avantages investis, dans le but de dissimuler ou de déguiser leur origine illicite ou d’aider toute 

personne qui est impliquée dans la réalisation de l’infraction d’où proviennent ces choses, à échapper 

aux conséquences juridiques de ses actes (3 faits). L’intéressé commis ces faits entre le 01 octobre 

2012 et le 21 mai 2013. 

Le caractère répétitif et lucratif des faits, le trouble causé à l’ordre public, le mépris manifeste pour 

l’intégrité physique et psychique d’autrui ainsi que la persistance dans la criminalité permettent 

légitimement de déduire que l’intéressé représente une menace grave, réelle et permanente pour l’ordre 

public.» 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 62 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : CEDH), des « principes généraux de 

bonne administration et plus particulièrement des principes de minutie, de prudence et de soin, audi 

alteram partem du contradictoire et de l’égalité des armes », du principe général de droit européen du 

droit d’être entendu, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2.1. La partie développe, entre autres, une première branche, intitulée « le droit d’être entendu et le 

principe audi alteram partem », la partie requérante affirme que « la partie défenderesse a pris la 

décision attaquée sans avoir préalablement informé le requérant de son intention de lui délivrer un ordre 

de quitter le territoire ». A cet égard, il fait valoir que « selon les motifs de la décision, le requérant aurait 

été entendu le 27 juillet 2021 par la police de la zone de Police de Bruxelles Capitale d’Ixelles, et ses 

déclarations aurai[en]tété prises en compte dans la décision attaquée », que « le procès-verbal de 

l’audition du requérant n’a pas été joint à son dossier administratif » et que « le dossier administration 

du requérant contient trois fiches de signalement de la zone de police de Bruxelles Capitale Ixelles, 

toutes les trois dressées le 27/07/2021. L’un de ces documents appelés « rapport administratif » 

transmis à [la partie défenderesse] alors que le requérant est toujours interrogé par les agents de police. 

Le rapport administratif est très succinct : « Betrokkene heeft klacht komen indienen ter onze burelen 

gelegen op de Kolenmarkt 30, 1000 Brussel. Na verhoor zijn wij overgegaan tot vrijheidsberoving gezien 

betrokkene zich schuldig maakte aan illegaal verblijf op ons grondegebied”. ». Elle relève ensuite que 

« du rapport administratif rédigé par l’agent de police, il apparait que les déclarations du requérant n’ont 

pas été rapportée telles quelles : le champs « le requérant déclare » est vide », que « l’agent de police a 

ensuite dressé un résumé des titres de séjour du requérant », et que « les réponses apportées dans le 

formulaire ne correspondent pas aux réponses apportées par le requérant, mais à un résumé fait par 

l’agent de police » en reproduisant le contenu de ce rapport. Développant des considérations théoriques 

relatives au droit d’être entendu, au principe audi alteram partem et à l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, elle estime qu’ « en l’espèce, l’acte attaqué est une mesure d’éloignement, relevant de 

la mise en œuvre du droit européen, et étant de nature à porter atteinte au requérant en raison de 

l’entrave faite à sa vie privée et familiale, constituée sur le territoire et en raison des conséquences 

néfastes que son éloignement aurait sur celle-ci » et qu’ « il ressort du dossier administratif que le 

requérant n’a pas pu faire connaitre de manière utile et effective son point de vue. Il ressort très 

clairement du contexte dans lequel il a été interrogé, à savoir, son dépôt de plainte, qu’il n’a pas été 

informé, durant son audition, de la prise de l’ordre de quitter le territoire » et que « le requérant n’a donc 

pas pu présenter l’ensemble des éléments nécessaires et qui devaient être pris en compte 

préalablement à la prise de l’ordre de quitter le territoire ». Elle affirme que « la partie défenderesse, 
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informée par le rapport administratif transmis par la police, a estimé que, malgré le contexte particulier 

et le caractère lacunaire des informations transmises, ou tout le moins le manque de précisions dans la 

rédaction de celui-ci, le requérant « avait été entendu » », que « dans le rapport administratif, il apparait 

clairement que l’agent de police qui a rédigé les réponses n’a pas retranscrit en détail les déclarations 

du requérant » et que «  plutôt que de se montrer prudent, d’entendre à nouveau le requérant ou de 

mener d’autres mesures d’instructions, la partie défenderesse s’est contentée de constater que le 

requérant déclarait avoir de la famille en Belgique. Par la décision attaquée, la partie défenderesse 

impute même un manque de détails à cet égard au requérant lui-même ». 

 

 Elle ajoute qu’ « il apparait du PV de police rédigé lors du dépôt de plainte qu’aucune question n’a été 

posée au requérant en ce qui concerne d’éventuels membres de sa famille », que «  l’audition porte 

uniquement sur les faits dont a été victime le requérant » et que « dans ce contexte, le requérant ne 

peut comprendre sur quoi repose les rapports administratifs qui ont été transmis à la défenderesse. Il 

n’a pas été interrogé sur son état de santé, sur l’existence d’une famille, ou sur tout autre élément ».  

Elle affirme également que « le requérant n’a nullement eu l’opportunité de « déclarer avoir de la famille 

en Belgique sans apporter plus de détails » » et que « le requérant n’a pas été invité à faire d’autres 

déclarations, ou à relire toute autre déclaration faite à la police, ni à signer un autre document. Dans ce 

contexte, il ne peut comprendre sur quelle base le rapport administratif a été rédigé et conteste le 

contenu du rapport administratif ».  

 

Elle soutient ensuite que « le rapport administratif transmis par la police fait par ailleurs état des titres de 

séjours du requérant, en indiquant des informations trop précises que pour être des informations 

puisées dans le déclaration du requérant […] » et qu’ « il apparait à nouveau de manière évidente que le 

rédacteur du rapport administratif n’a pas fait état des déclarations du requérant mais a consulté une 

base de données et a reproduit le résultat de celle-ci ». Elle en conclut que « cette manière de 

procéde[r] démontre que ce ne sont pas les déclarations du requérant qui sont reprises dans le rapport 

administratif mais bien des infirmations sélectionnées par l’agent de police » et que « tou[s] ces 

éléments démontrent à suffisance que le droit d’être entendu et audi alteram partem n’a pas été 

utilement respecté par la partie défenderesse ».  

 

Elle fait ensuite valoir que « si le requérant avait été utilement entendu par la partie défenderesse 

préalablement à la prise de la décision querellée, il aurait pu faire part de différents éléments qui 

aurai[en]t inévitablement mener à la prise d’une décision différente :  

- le requérant cohabite avec sa compagne française depuis 2013 […] ;  

- ils louent actuellement un appartement ensemble […];  

- ils sont ensemble depuis plus de  années ;  

- le requérant est le père de son premier enfant et vit avec lui […] 

- cet enfant est scolarisé et le requérant s’occupe de lui (notamment en allant le chercher à l’école […] 

- la compagne d[u] requéran[t] est enceinte […] ».  

Elle estime qu’ « à considérer que le requérant ne peut apporter la preuve de sa paternité, il y a lieu de 

constater qu’il vit avec [R.] et sa mère et qu’ils entretiennent ainsi forcément une vie familiale » et que 

« la situation familiale du requérant est donc différente de celle retenue par la partie défenderesse ».  

 

S’appuyant sur un arrêt du Conseil de céans, la partie requérante conclut son argumentation en 

considérant qu’ « il y a lieu de constater que la partie défenderesse n’a pas utilement entendu le 

requérant avant la prise de la décision attaquée, et a de ce fait violé le principe général de droit 

européen du droit d’être entendu, et le principe de bonne administration « audi alteram partem » » et 

que « la situation familiale [du requérant] appelant une analyse tout à fait différente de celle opérée par 

la partie défenderesse en termes de décision, entraine la violation d’autres normes juridiques, dont 

l’article 73/14 de la loi du 15 décembre 1980, les articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991 et l’article 8 de 

la CEDH, en plus d’avoir été pris en violation du principe de bonne administration de minutie et de 

soin ». 

 

2.2.2. La partie requérante développe également une « troisième branche : absence d’analyse de la vie 

familiale et privée du requérant en Belgique » dans laquelle elle reproduit la motivation de l’acte attaqué 

et développe des considérations théoriques relatives à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et 

l’article 8 de la CEDH. A cet égard, elle fait état du fait que « le requérant mène, en Belgique une vie 

familiale. Il vit (cohabite) avec sa compagne, et son enfant scolarisé en Belgique. Sa compagne est 

enceinte de lui […] et accouchera prochainement ». Elle soutient alors que « vu l’existence d’une vie 

familiale en Belgique, il apparait que la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement la décision 
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attaquée, quant à la possibilité pour le requérant de poursuivre sa vie familiale en Belgique, l’obligation 

positive de maintenir la vie familiale en Belgique, et l’intérêt supérieur de l’enfant ».  

 

Elle soutient également que « la partie défenderesse n’a pas considérer l’ensemble des éléments 

qu’elle aurait dû avoir en sa possession (présence de la compagne et du fils du requérant en Belgique). 

Il parait donc évident qu’elle n’a pas pu procéder à une balance des intérêts en présence » et que 

« même à considérer que la partie défenderesse avait recherché l’ensemble des éléments de la cause 

quod non, le requérant ne peut considérer que la motivation de la décision attaquée soit [adéquate] eu 

égard au droit à la vie privée et familiale ».   

 

Elle ajoute également qu’ « il n’est, à la lecture de la décision et des éléments du dossier administratif 

pas possible de comprendre en quoi l’éloignement du requérant en raison des faits pour lesquels il a été 

condamné, il y a huit et sept ans, après avoir bénéficié d’une libération conditionnelle, primerait sur 

l’existence d’une vie familiale et privée établie en Belgique depuis 15 ans ».   

 

2.3.1. S’agissant de la violation du droit d’être entendu, invoqué par la partie requérante, le Conseil 

rappelle que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de 

l’article 6.1. de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 

relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115/CE), lequel porte que 

«Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en 

séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5». Il 

résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi 

du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen.  

 

Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable 

en l’espèce. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle, tout d’abord, que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, 

dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la 

procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts (voir, notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée). 

[…]. Toutefois, selon une jurisprudence de la Cour également constante, les droits fondamentaux, tels 

que le respect des droits de la défense, n’apparaissent pas comme des prérogatives absolues, mais 

peuvent comporter des restrictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement à des objectifs 

d’intérêt général poursuivis par la mesure en cause et ne constituent pas, au regard du but poursuivi, 

une intervention démesurée et intolérable qui porterait atteinte à la substance même des droits ainsi 

garantis (arrêts Alassini e.a., C-317/08 à C 320/08, EU:C:2010:146, point 63; G. et R., EU:C:2013:533, 

point 33, ainsi que Texdata Software, C 418/11, EU:C:2013:588, point 84). […]. Par conséquent, il 

découle de l’obligation de prendre, à l’égard des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur leur 

territoire, une décision de retour, prescrite par l’article 6, paragraphe 1, de cette directive, aux termes 

d’une procédure équitable et transparente, que les États membres doivent, dans le cadre de l’autonomie 

procédurale dont ils disposent, d’une part, prévoir explicitement dans leur droit national l’obligation de 

quitter le territoire en cas de séjour irrégulier et, d’autre part, pourvoir à ce que l’intéressé soit 

valablement entendu dans le cadre de la procédure relative à sa demande de séjour ou, le cas échéant, 

sur l’irrégularité de son séjour. […]. Le droit d’être entendu dans toute procédure, tel qu’il s’applique 

dans le cadre de la directive 2008/115 et, notamment, de l’article 6 de celle-ci, doit être interprété en ce 

sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une autorité nationale n’entende pas le ressortissant d’un pays tiers 

spécifiquement au sujet d’une décision de retour lorsque, après avoir constaté le caractère irrégulier de 

son séjour sur le territoire national à l’issue d’une procédure ayant pleinement respecté son droit d’être 

entendu, elle envisage de prendre à son égard une telle décision, que cette décision de retour soit 

consécutive ou non à un refus de titre de séjour ». (CJUE, 5 novembre 2014, C-166/13). 

 

Le Conseil rappelle, ensuite, que dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-

383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 
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spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

2.3.2. En l’espèce, dans la mesure où l’acte attaqué est un ordre de quitter le territoire, pris 

unilatéralement par la partie défenderesse, sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil estime que le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne, 

imposait à la partie défenderesse de permettre au requérant de faire valoir utilement ses observations.  

 

A cet égard, le Conseil observe qu’en termes de requête, le requérant fait valoir qu’ « il ressort du 

dossier administratif que le requérant n’a pas pu faire connaitre de manière utile et effective son point de 

vue. Il ressort très clairement du contexte dans lequel il a été interrogé, à savoir, son dépôt de plainte, 

qu’il n’a pas été informé, durant son audition, de la prise de l’ordre de quitter le territoire », que « le 

requérant n’a donc pas pu présenter l’ensemble des éléments nécessaires et qui devaient être pris en 

compte préalablement à la prise de l’ordre de quitter le territoire », et que s’il avait été entendu, le 

requérant « […] aurait pu faire part de différents éléments qui aurai[en]t inévitablement mener à la prise 

d’une décision différente :  

- le requérant cohabite avec sa compagne française depuis 2013 […] ;  

- ils louent actuellement un appartement ensemble […];  

- ils sont ensemble depuis plus de  années ;  

- le requérant est le père de son premier enfant et vit avec lui […] 

- cet enfant est scolarisé et le requérant s’occupe de lui (notamment en allant le chercher à l’école […] 

- la compagne d[u] requéran[t] est enceinte […] ». 

 

Or, le Conseil constate que le dossier administratif tel que déposé par la partie défenderesse ne contient 

pas le rapport administratif du 27 juillet 2021 dans le cadre duquel le requérant aurait été entendu. A cet 

égard, le Conseil rappelle, d’une part, que l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, précitée, dispose que « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif 

dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits 

soient manifestement inexacts » et, d’autre part, qu’il ressort de la jurisprudence du Conseil d’Etat à 

laquelle il se rallie que cette disposition est également applicable lorsque le dossier déposé est 

incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). 

 

Dès lors, le Conseil ne peut que constater qu’il ne peut procéder à la vérification des allégations de la 

partie requérante formulées en termes de moyen dans la mesure où rien ne permet de considérer que 

ses affirmations seraient inexactes. En effet, dès lors que le rapport administratif du 27 juillet 2021 ne 

figure pas au dossier administratif et que le PV de police du 27 juillet 2021 rédigé lors du dépôt de 

plainte du requérant, déposé en termes de requête, ne porte que sur les faits dont le requérant a été 

victime, le Conseil ne saurait procéder au contrôle de la décision entreprise, au vu des griefs formulés 

en termes de moyen. 

 

Par conséquent, force est de constater que la partie défenderesse n’a pas permis au Conseil 

d’examiner le caractère suffisant et adéquat de la motivation de sa décision à cet égard. 

 

2.3.3. L’argumentation de la partie défenderesse, développée dans sa note d’observations, portant que 

« […] il ressort du dossier administratif que la partie requérante a été entendue, dans le cadre du 

rapport administratif dont elle a fait l’objet en date du 27 juillet 2021, et contre lequel, en tout état de 

cause, la partie requérante n’apparaît pas s’être inscrite en faux. Or, la partie défenderesse observe 

qu’à cette occasion, la partie requérante n’a pas fait valoir les éléments précédemment mentionnés. Par 

ailleurs, la partie défenderesse observe qu’à cette occasion, la partie requérante n’explicite nullement, 

en termes de requête, les raisons pour lesquelles elle n’a pas fait valoir, à ce moment-là les éléments 

vantés en termes de requête. Il apparaît qu’il ne peut donc sérieusement être soutenu qu’il n’aurait pas, 

in casu, été entendu préalablement à la prise de la décision attaquée de manière utile » et que « la 

partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pu faire valoir tous les éléments 

qu’elle souhaitait lors du rapport administratif de contrôle. Or, il ne ressort pas dudit rapport, que la 

[partie] requérante a déclaré qu’elle ne pouvait comprendre ou s’exprimer comme elle le souhaitait, cela 

ne ressortant à aucun endroit du rapport. Dès lors, le droit à être entendu n’a nullement été méconnu. Il 

ne ressort pas non plus du rapport administratif que celui-ci serait obtenu par les réponses données par 

un agent de police plutôt [que] par la [partie] requérante elle-même », n’est pas de nature à renverser 

les constats qui précèdent. 
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2.4. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen est fondée et suffit à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du moyen, qui, à les 

supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 27 juillet 2021, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


